
Élections à la CAPD du département des Ardennes.

Scrutin du 2 décembre 2008.
• L'existence même des commissions paritaires est menacée par des 

projets  gouvernementaux.  Votre vote  est  essentiel  pour  montrer 
l'attachement de notre profession aux principes de démocratie et 
d'égalité dans notre administration.

• Syndiqué ou non, chacun a le droit d'être représenté et défendu en 
CAPD : c'est le fil à plomb du SNUipp depuis sa création.

• La ténacité des élus du SNUipp pour défendre et faire vivre la 
transparence et l'équité va à l'encontre de la nouvelle conception 
autoritaire de la gestion des services de l'Etat.

Le 2 décembre, votez pour une 
équipe constructive, 

expérimentée
et efficace.



Agir ensemble pour une école ambitieuse et des 
enseignants reconnus

Le SNUipp a refusé de signer les protocoles d'accord sur la direction d'école et sur la suppression du 
samedi matin - après avoir consulté l'ensemble des collègues - en n'y voyant qu'un habillage incohérent 
voire malhonnête  de mesures très insuffisantes ou bien de contre-réformes destructurant  le service 
public d'éducation.
Il ne se résigne pas et propose des pistes pour une école ambitieuse et la réussite de chaque élève : 
formation initiale et continue de qualité, développement de la recherche, du temps pour le travail  en 
équipe, des maîtres supplémentaires… 
Nous revendiquons pour les personnels une revalorisation des traitements, l'avancement de tous au 
rythme  le  plus  rapide  avec  un  indice  terminal  de  732  points,  la  mobilité  professionnelle, 
l’accompagnement des collègues en difficulté.
Revendicatifs et unitaires, le SNUIPP et la FSU agissent et organisent l’action dans l’unité la plus large 
possible pour tenter de créer les rapports de force favorables.

Agir ensemble pour une école ambitieuse et des 
enseignants reconnus

Alors, pour le scrutin du 2 décembre, votez et faites voter

SNUipp-FSU.

 Le SNUipp 08 travaille pour la transparence et l'équité 
dans la gestion des carrières
Les représentants du personnel du SNUipp 08 œuvrent à la gestion la plus transparente possible des 
carrières ( avancement, mouvement et formation continue notamment ). Ils veillent au respect des règles et 
ont le souci de ne pas laisser seul un collègue face aux erreurs de l'administration ou à des difficultés. Ils 
contrôlent en amont, rendent compte des réunions et informent individuellement les collègues.

Vous avez droit au respect de l'égalité pour chacun !

  Le SNUipp 08 travaille à votre information :
Une équipe qui vous informe au plus près par :

> une permanence quotidienne
> une circulaire électronique hebdomadaire
> un site web performant : avec notamment la mise en ligne des opérations de mouvement et d'avancement 
dès l'issue des commissions ( avec accès personnalisé pour tous )
> une publication régulière : Unitaires des Ardennes
> des courriers individuels.

Vous avez droit à une information professionnelle syndicale !

Le SNUipp 08 améliore les pratiques départementales
Ce que le SNUipp a obtenu depuis 3 ans :

> l'envoi confidentiel ( sous double enveloppe ) des rapports  d'inspection.
> une clarification de l'usage des commissions d'entretien.
> une attention particulière à la situation des collègues en difficulté.
> un examen transparent des situations médicales justifiant l'attribution d'une priorité dans le 
cadre du mouvement départemental.

Vous avez un droit de regard sur chaque décision !
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